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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège le Ferronay

Adresse : 41 chemin de Ferronay 

50130 CHERBOURG

Pouvoir adjudicateur :

M. POISSONNET Vincent

Contact : Mme DROUILLY Patricia

Tel :
Fax :
Email :

0233531603
0233531501
int.0500062w@ac-caen.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/18/03918 :

Type de produit : BS06 : Services - Enlèvement huiles - Alimentation
Objet : Vidange des bacs à graisse au profit de l'ensemble des établissements de la cuisine centrale Le Ferronay

Descriptif :

Documents à produire : devis
calendrier prÃ©visionnel

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Prix : 100 %

Consultation publiée du 15/06/2018 au 20/06/2018. Echéance le 20/06/2018 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Pompage et vidange des bacs à graisse et traitement des déchets des établissements suivants :
- Collège Le Ferronay (41 - chemin de Ferronay - Octeville 50130 Cherbourg-en-Cotentin) : 2 bacs à graisse
(2,5M3 chacun) - 4,5 tonnes
- Collège Jules Ferry (rue des Claires - Querqueville - 50130 Cherbourg en Cotentin) : 1 bac à graisse (1 M3) - 1
tonne
- Collège Raymond Le Corre (rue du 11 Novembre - Equeurdreville - 50460 Cherbourg en Cotentin) : 1 bac à
graisse (1 M3) - 1 tonne
- Collège Les Provinces (rue de Champagne - Octeville - 50130 Cherbourg-en-Cotentin) : 1 bac à graisse (1 M3)
- 1 tonne
- collège Ingénieur Cachin (rue Saint Clément - 50100 Cherbourg en Cotentin) : 1 bac à graisse (1M3) - 1 tonne
- collège La Bucaille (rue de la Bucaille - 50100 Cherbourg-en-Cotentin)
Les prestations demandées comprennent la fourniture des bordereaux de suivi de déchets.
Les quantités indiquées ci-dessus sont données à titre indicatif et n'ont aucune valeur contractuelle. Elles servent
au classement des offres. La facturation se fera en fonction des quantités réellement enlevées (au vu des BSD).
Le devis devra faire apparaître : 
- le montant forfaitaire des passages (1 montant forfaitaire pour l'ensemble des sites)
- le prix du traitement à la tonne
Les prestations seront impérativement réalisées durant la semaine du 9 au 13 juillet 2018 - les horaires possibles
d'intervention sont les suivants : 7h00 - 13h00

Transmission des offres :
 - Par courrier electronique (email)
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